
 

 

 

D’une manière générale, l’accompagnement individuel du consultant est plébiscité (99,48 % de répondants très satisfaits et satisfaits), ainsi 

que de l’accueil physique et téléphonique  

 

 



 

 

 

 

 

Des bénéfices immédiats de la prestation PSOP sont effectivement perçus par les bénéficiaires : - Une meilleure identification des compétences 

: pour 97,11% des répondants (qui implique une augmentation de la confiance en soi) - Une meilleure connaissance du marché du travail : 

50,31% estiment que la prestation leur a permis de beaucoup  mieux connaître le marché du travail (en augmentation par rapport à 2020) et 

48,71% et un peu mieux. 

 

 

 

 



 

  

 

 

Une meilleure intégration du handicap dans l’élaboration du projet professionnel pour 86,01% des répondants (à noter que 

14% estiment que le handicap n’est pas encore intégré à leur projet)  

- Une meilleure aisance pour présenter et argumenter son projet pour 47,79% des répondants (en augmentation par 

rapport à 2020), bien que des préparations complémentaires soient nécessaires pour 36,62% d’entre eux et pas encore 

acquise pour 15,58%.  

 

 



 

 

 

 
La prestation a permis globalement aux bénéficiaires de mieux connaître les dispositifs de formation mobilisables :  

- 47,66% s’estiment en capacité de les mobiliser de manière autonome (en augmentation de 4 points par rapport à 2020),  

- 44,27% expriment le besoin d’être accompagnés et guidés pour se repérer 

 



 


